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4. Document de consultation



CONSULTATION PUBLIQUE SUR LA GESTION DES MATIÈRES DANGEREUSES RÉSIDUELLES

La commission de l’environnement et de la transition écologique est mandatée 
pour proposer une stratégie et un plan d’action visant à réduire les impacts 
négatifs sur l’environnement et la santé humaine de la gestion des matières 
dangereuses résiduelles dans le Grand Montréal et tenir une consultation 
publique à l’échelle du territoire métropolitain afin d’optimiser et de bonifier sa 
proposition.

Source : Résolution CC25-070 (9 octobre 2025)

MANDAT 



CONSULTATION PUBLIQUE SUR LA GESTION DES MATIÈRES DANGEREUSES RÉSIDUELLES

La présente démarche s'appuie sur les compétences de la Communauté en 
aménagement du territoire portant sur « la prévention et la réduction des 
risques et des nuisances susceptibles d'affecter la santé et la sécurité des 
personnes et la sécurité des biens » (LRQ A-19.1, art. 2.2.1, par. 4). De plus, en 
vertu de sa loi constitutive, la Communauté exerce sa compétence sur 
l'assainissement de l'air et de l'eau.

AXE D’INTERVENTION 



CONSULTATION PUBLIQUE SUR LA GESTION DES MATIÈRES DANGEREUSES RÉSIDUELLES

ÉTUDE DE STANTEC 

• Déterminer les MDR qui feront l’objet de l’étude, les flux et les quantités en jeu, les 
installations dans lesquelles elles sont valorisées ou éliminées, le contexte 
réglementaire québécois et des autres provinces;

• Dresser la liste des enjeux, des activités sources d’impacts et des impacts sur le milieu 
accueillant les installations actives et inactives dans le Grand Montréal;

• Proposer des stratégies de réduction et d’atténuation des impacts de la gestion des 
MDR en milieu métropolitain.

MANDAT OCTROYÉ LE 29 AOÛT 2025 (CC25-053) 
FIN PRÉVUE LE 31 MARS 2026

DÉMARCHE (SEPTEMBRE 2025 À MARS 2026) 



CONSULTATION PUBLIQUE SUR LA GESTION DES MATIÈRES DANGEREUSES RÉSIDUELLES

PRÉPARATION À LA CONSULTATION PUBLIQUE 

• Préparation du document de consultation;

• Élaboration et mise en œuvre du plan de communication et de 
mobilisation;

• Dresser le calendrier des séances nécessaire à la réalisation du mandat;

• Convocation et logistique (salles, équipements, documents, personnel, 
etc.)

• Publication du document de consultation, communication et mobilisation 
(fin mars).

DÉMARCHE (FÉVRIER ET MARS 2026)  



CONSULTATION PUBLIQUE SUR LA GESTION DES MATIÈRES DANGEREUSES RÉSIDUELLES

• Mobilisation et communication

• Réception des mémoires et autres documents (date limite 27 avril)

• Lecture et synthèse des mémoires

• Planification détaillée des séances publiques

DÉMARCHE (AVRIL 2026)  



CONSULTATION PUBLIQUE SUR LA GESTION DES MATIÈRES DANGEREUSES RÉSIDUELLES

Tenue des séances de consultation publique

Consultation publique 6 mai (soir)  Couronne Sud (Beloeil)
Consultation publique 7 mai (soir)  Couronne Nord (Blainville)
Consultation publique 8 mai (soir)  Longueuil (Longueuil)
Consultation publique 12 mai (soir)  Couronne Nord (Terrebonne)
Consultation publique 19 mai (après-midi)  CMM
Consultation publique 19 mai (soir)  CMM
Consultation publique 20 mai (soir)  Laval (Laval)

DÉMARCHE (MAI 2026)  



CONSULTATION PUBLIQUE SUR LA GESTION DES MATIÈRES DANGEREUSES RÉSIDUELLES

• Rédaction, mise en page et adoption du rapport de consultation

• Cheminement du rapport au Conseil – Séance du 11 juin

• Finalisation du mandat 

DÉMARCHE (JUIN 2026)  



CONSULTATION PUBLIQUE SUR LA GESTION DES MATIÈRES DANGEREUSES RÉSIDUELLES

CONTENU PROPOSÉ 

• Origine du mandat et axe d’intervention;

• Description du territoire et état de situation de la gestion des MDR 
(incluant les matières non dangereuses ayant des propriétés 
préoccupantes et les sols contaminés);

• Proposition de stratégie et d’un plan d’action et des questions destinées 
aux différentes parties susceptibles d’être intéressées par l’exercice 
(entreprises, associations, municipalités et autres);

• La refonte proposée de la réglementation sur les matières dangereuses 
proposée par le gouvernement du Québec;

• Présentation de la commission, du mandat, du calendrier et des modalités 
de participation.

DOCUMENT DE CONSULTATION  



CONSULTATION PUBLIQUE SUR LA GESTION DES MATIÈRES DANGEREUSES RÉSIDUELLES

Chargé de projet : Michel Allaire (michel.allaire@cmm.qc.ca)

Professionnelle :  Stéphanie Lavergne (stephanie.lavergne@cmm.qc.ca)

Communication : Jennifer Guthrie (jennifer.guthrie@cmm.qc.ca) 

Secrétariat :  Annie Lapierre (annie.lapierre@cmm.qc.ca)

CONTACT  

mailto:michel.allaire@cmm.qc.ca
mailto:stephanie.lavergne@cmm.qc.ca
mailto:jennifer.guthrie@cmm.qc.ca
mailto:annie.lapierre@cmm.qc.ca
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